
        
  

  
    



  
    









    
        
            Zum Hauptinhalt springen
        
    

    
        
            	
                        
                            
                            Menü
                        
                    
	
                    
                        
                        FragDenStaat
                    
                
	
                        
                        
                            
                            Spenden
                        
                    

	
	
                            Anfragen
                            	
                                    Anfragen entdecken
                                
	
                                    Anfrage stellen
                                
	
                                        Einsteiger-Guide
                                    


                        
	
                            Kampagnen
                        
	
                            Recherchen
                        
	
                            Klagen
                        
	
                                Über uns
                            
	
                                Newsletter
                            
	
                            
                                
                                Spenden
                            
                        
	
                            

                        
	
                                
                                    
                                    Anmelden
                                
                            
	
                                Konto erstellen
                            
	
                                

                            
	

    
        Anfragen
Behörden
Recherchen
Handbuch der Informationsfreiheit
Hilfe


        
        
            
            Suchen
        
    






                
                
            
        

    


  

  






  
    
      
      

      
        


      

      

    
        
            D0398 BelehrungErstFRANZÖSISCH
            
        

        
        
        
        
        
            
                
        Dieses Dokument ist Teil der Anfrage „Informationsgewinnung (Asylverfahren)“
        
            

            
        
    




  







  
    
      
        
          
            
              
                
                  
                
              

            

            
              
                
                / 6
              

            

            
              
                
                  
                  Dokumentendetails
                
                
                  
                  Zeige/verstecke Text
                
                
                  
                  PDF herunterladen
                
              

            

            
              
                
                  
                
                
                  
                
              

            

            
              
                
              
            

          

            
        

          
      

      
        
          
            
              
                
                  
                    
                      
                        
                          
                        
                        [image: ]
                      
                      
                      1

                    
                  

                
                  
                    
                      
                        
                          
                        
                        [image: ]
                      
                      
                      2

                    
                  

                
                  
                    
                      
                        
                          
                        
                        [image: ]
                      
                      
                      3

                    
                  

                
                  
                    
                      
                        
                          
                        
                        [image: ]
                      
                      
                      4

                    
                  

                
                  
                    
                      
                        
                          
                        
                        [image: ]
                      
                      
                      5

                    
                  

                
                  
                    
                      
                        
                          
                        
                        [image: ]
                      
                      
                      6

                    
                  

                
              

            

          

        

          

        
          

            
              
                
                  
                    
                      Wichtige Mitteilung für Erstantragsteller – Franzosisch Bearbeitende Stelle: Referat Zeile1BAFlOrg Hausanschrift: BAFlHausStrasse BAFlHausPLZOrt Postanschrift: BAFlPostStrasse BAFlPostPLZOrt Tel.: BAFlTelefon Fax: BAFlFax INFORMATION IMPORTANTE - Informations à l’attention des premiers demandeurs concernant les obligations de coopération et - la procédure générale Nom:                  AstName Prénom:               AstVorname Date de naissance:    AstGebDatum DocID Nationalité:          AstStaatsang Référence du dossier : BAFlAz (à communiquer impérativement) Chère demanderesse, cher demandeur, Vous avez déposé une demande d’asile, qui sera traitée par l’agence de l’Office fédéral pour la migration et les réfugiés, qui vous a été notifiée. Pendant la procédure de demande d’asile, vous êtes par principe tenu(e) de résider dans un cent- re d’accueil pour demandeurs d’asile, affecté à l’agence de l’Office fédéral, et ce pendant une durée maximale de six mois. Pendant ce temps, vous ne serez pas autorisé(e) à exercer une acti- vité professionnelle. Il est possible que la décision dans le cadre de la procédure de demande d’asile ne soit prise qu’après votre séjour dans le centre d’accueil pour demandeurs d’asile. DocType Si vous venez d’un pays d’origine sûr, vous êtes tenu(e) de résider dans le centre d’accueil pour demandeurs d’asile compétent jusqu’à ce que votre demande d’asile ait été statuée. Si votre de- mande d’asile est rejetée comme étant manifestement non justifiée ou comme étant irrecevable, cette obligation s’applique jusqu’à ce que vous ayez quitté l’Allemagne ou jusqu’à l’exécution de l’astreinte ou de l’injonction d’extradition. Dans ces cas, l’obligation de résidence peut également durer plus de six mois. Vous trouverez en annexe un aperçu de tous les pays d’origine sûrs. Même si vous ne venez pas d’un pays d’origine sur, vous pouvez être contraint(e) de résider dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile jusqu’à ce que l’Office fédéral ait pris sa décision. En cas de rejet de la demande d’asile comme étant manifestement non justifiée ou comme étant irre- cevable, cette obligation peut être prorogée jusqu’à ce que vous ayez quitté l’Allemagne ou jusqu’à D0398 Seite 1 von 6
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                      Wichtige Mitteilung für Erstantragsteller – Franzosisch l’exécution de l’astreinte ou de l’injonction d’extradition. L’obligation de résidence peut durer au total jusqu’à 24 mois. Si vous résidez dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile, vous devez vous renseigner pour savoir quand et où le courrier est distribué. La distribution du courrier a lieu un jour ouvré à certaines heures précises. Un collaborateur du centre d’accueil pour demandeurs d’asile vous remettra alors votre courrier. Si vous ne venez pas chercher votre courrier aux heures prescrites, il y sera conservé pendant trois jours. Passé ce délai, le courrier sera à nouveau retourné à l’administration. L’administration procèdera alors comme si vous aviez reçu le courrier. Indiquez si des membres de votre famille séjournent déjà en Allemagne, indiquez leur lieu de rési- dence et s’ils déposent ou ont déposé une demande d’asile en République fédérale d’Allemagne. Pour l’exécution de votre procédure d’asile, vous recevrez un titre de séjour provisoire, qui vous permettra de séjourner dans une zone limitée en République fédérale d’Allemagne. Cette zone est indiquée sur votre titre de séjour provisoire. Vous devez toujours vous munir de votre titre de sé- jour provisoire. Si vous souhaitez quitter provisoirement la zone citée sur votre titre de séjour provisoire, vous aurez par principe besoin d’une autorisation. Obligations de coopération Pour pouvoir vérifier si vous avez besoin de protection, l’Office fédéral a besoin de votre coopéra- tion. Vous êtes donc tenu(e) de coopérer aux termes du § 15 de la loi allemande relative à l’asile. Vous devez par exemple fournir les informations nécessaires oralement ou par écrit. Si vous pos- sédez un passeport ou d’autres pièces d’identité, vous devez les présenter et les remettre à l’Office fédéral pour que ce dernier puisse les contrôler. Cela s’applique également pour les autres actes et documents, qui pourraient être importants pour la procédure d’asile. Si vous ne possédez pas de passeport valide ou de document tenant lieu de passeport, vous devez collaborer pour vous procurer un nouveau document d’identité. En outre, vous devrez dans ce cas présenter, remettre et céder à l’Officie fédéral sur demande tous les supports de données (par exemple les téléphones portables), qui pourraient être importants pour déterminer votre identité et votre natio- nalité. Il est extrêmement important pour vous de remplir vos obligations de coopération. Une violation de vos obligations de coopération équivaut à un retrait de la procédure, ce qui peut entraîner une clôture de la procédure ou une prise de décision sans audition. Nous prendrons des photos de vous ainsi que vos empreintes. Vous êtes tenu(e) de tolérer ces mesures. Audition Vous recevrez une date pour l’audition devant l’Office fédéral. Vous êtes tenu(e) de comparaître personnellement à cette date. Veuillez obligatoirement vous présenter à la date d’audition. Si vous ne pouvez pas venir pour cette date, veuillez en informer l’Office fédéral par écrit en temps voulu. Un collaborateur de l’Office fédéral vous entendra au sujet des raisons motivant votre de- mande d’asile. Ce collaborateur est familiarisé avec la situation dans votre pays d’origine. Lors de l’audition, un interprète sera mis à votre disposition. Vous êtes en droit de faire appel à un interp- rète adapté de votre convenance à vos propres frais. Pendant l’audition, vous aurez la possibilité de justifier votre demande d’asile. Vous devez expliquer pour quelles raisons vous craignez les persécutions ou de sérieux préjudices et les raisons pour lesquelles vous demandez l’asile ainsi que les autres faits et circonstances qui s’opposent à un retour dans votre pays d’origine. Il est important que vous exposiez votre cas personnel ainsi que les dangers auxquels vous seriez sou- mis en cas de retour dans votre pays d’origine de façon exhaustive et conforme à la vérité. Vous devrez également indiquer la façon dont vous êtes arrivé(e) en Allemagne et où vous avez déjà déposé une demande d’asile. Vous êtes tenu(e) de présenter tous les documents nécessaires en Seite 2 von 6
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                      Wichtige Mitteilung für Erstantragsteller – Franzosisch votre possession. Les faits ou incidents, dont vous ne parlez pas pendant l’audition, ne pourront le cas échéant plus être pris en compte par l’Office fédéral et dans le cadre de la procédure juridique. Cela s’applique également pour les documents que vous ne présenterez pas pendant l’audition. Si vous avez des difficultés de compréhension ou si vous ne pouvez pas suivre l’audition pour des raisons de santé, veuillez en informer le collaborateur de l’Office fédéral. Avertissement : Si cela s’avère nécessaire pour vous pour des raisons personnelles, l’audition peut être – si possible – effectuée ou poursuivie par une personne de même sexe en faisant appel à un interprète du même sexe. Pour le domaine des violations des droits de l’homme liés à l’appartenance à un sexe (par exemple des viols, d’autres abus sexuels, des menaces de mutilations génitales), l’Office fédéral dispose de décideurs spécialement formés. Veuillez faire part de votre souhait en ce sens aussi rapidement que possible avant l’audition. Un procès-verbal sera rédigé avec le contenu de l’audition. Il contiendra les principaux motifs de votre argumentation. Le procès-verbal pourra être corrigé lors de la traduction de l’allemand con- cernant des malentendus qui pourraient survenir. Le procès-verbal vous sera soit remis à la fin de l’audition, soit envoyé par courrier. Si vous avez déposé une demande d’asile conjointement avec votre époux/épouse et vos enfants et si vous habitez à la même adresse avec ces personnes, l’Office fédéral peut regrouper les no- tifications et décisions pour toute votre famille dans un seul courrier et l’envoyer à un des époux ou parents. Retrait de la procédure Si vous ne diligentez pas votre procédure d’asile, votre demande d’asile pourra être considérée comme ayant été retirée. Les autorités partiront du fait que vous ne diligentez pas votre procédure d’asile si vous ne remplissez pas vos obligations de coopération pour fournir les informations essentielles pour la demande d’asile ou si vous ne vous rendez pas à l’audition à la date fixée. Cela vaut également si vous disparaissez, si vous violez la restriction géographique durant une procédure accélérée ou si vous vous rendez dans votre pays d’origine pendant la durée de la procédure d’asile. Les autorités ne partiront pas du fait que vous avez retiré votre demande si vous prouvez sans délai à l’Office fédéral que votre manquement ou votre acte repose sur des circonstances dont vous n'êtes pas responsable. Si la demande d’asile vaut comme retirée, l’Office fédéral clôt la procédure et décide sans audition supplémentaire sur dossier pour savoir s’il existe une interdiction d’extradition. En cas d’absence inexcusée à l’audition, l’Office fédéral peut également statuer votre demande d’asile sur dossier ou après une injonction pour une prise de position écrite au lieu de clôturer la procédure. Si un autre État européen est compétent pour examiner votre demande de protection, l’Office fédéral stipulera que vous serez renvoyé(e) dans ledit pays. Cette décision est également prise si vous ne remplis- sez pas vos obligations de coopération pour fournir les informations essentielles pour la demande d’asile ou si vous ne vous rendez pas à l’audition à la date fixée. Si la procédure d’asile est close pour retrait, vous avez une possibilité unique de déposer une de- mande de réouverture de la procédure en l’espace de neuf mois auprès de l’agence de l’Office fédéral, affectée au centre d’accueil pour les demandeurs d’asile dans laquelle vous deviez résider avant la clôture de la procédure. La décision de l’Office fédéral concernant votre demande d’asile revêt la forme d’une décision écrite, qui vous sera envoyée. Si vous avez mandaté un avocat, c’est à ce dernier que sera en- voyée la décision de l’Office fédéral. Seite 3 von 6
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                      Wichtige Mitteilung für Erstantragsteller – Franzosisch Vous êtes en droit de contester la décision de l’Office fédéral en faisant appel devant le tribunal administratif. Si vous avez limité votre demande d’asile à l’octroi de la protection internationale, l’Office fédéral ne prend pas de décision relative à la reconnaissance en tant que bénéficiaire du droit d’asile, même s’il existe des motifs de reconnaissance. Une reconnaissance ultérieure de l’asile n’est pos- sible que s’il existe de nouveaux motifs suite à une modifications de l’état de fait et de droit et que vous les faites valoir en temps voulu avec une nouvelle demande d’asile. Veuillez tenir compte des informations sur les procédures de recours, jointes à la décision, en par- ticulier les délais qui y sont cités. Vous ne pourrez contester la décision devant le tribunal admi- nistratif mentionné qu’en l’espace de ces délais. Dans le cadre de la procédure d’asile, l’Office fédéral, le service des étrangers et, en cas de pro- cédure judiciaire, le tribunal administratif doivent vous envoyer les notifications, les convocations ou les décisions. L’envoi s’effectue toujours à la dernière adresse communiquée à l’administration ou au tribunal. C’est pourquoi vous devez toujours en particulier informer sans délai l’Office fédéral, le service des étrangers et, en cas de procédure judiciaire, le tribunal administratif de tous les changements d’adresse. Si votre adresse a changé, sans que les services correspondants en aient connaissance, la notifi- cation/convocation/décision sera envoyée à votre ancienne adresse. La loi stipule que cette notification/convocation/décision sera également valide si vous ne résidez plus à cette adresse et que vous n’avez par conséquente pas eu connaissance de son contenu. Omettre de notifier votre changement d’adresse peut avoir des conséquences importantes pour vous, -   l’Office fédéral peut par exemple statuer le cas échéant sur votre demande sans vous avoir entendu sur les motifs attestant de votre persécution ; -   votre demande d’asile peut être considérée comme ayant été retirée ; -   la décision de l’Office fédéral peut ne plus pouvoir être contestée si, pour les décisions, vous ne respectez pas le délai pour déposer un recours devant le tribunal. Les délais pour les recours judiciaires, à respecter obligatoirement, sont calculés de telle façon que vous devrez le cas échéant intervenir immédiatement (par exemple prise de contact avec un avocat). Sinon, vous pourrez dans certaines conditions être extradé(e) immédiatement en cas de décision dé- finitive de l’Office fédéral. Important : Informez les services cités de tous les changements d’adresse. Cela vaut également si un organisme public vous a attribué un nouveau lieu de résidence et un nouvel hébergement car les administrations, qui attribuent les nouveaux hébergements, sont en général des administrations différentes. Seite 4 von 6
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                      Wichtige Mitteilung für Erstantragsteller – Franzosisch ______________________________________________________________________________ Vous voudrez bien trouver ci-dessous un extrait de la loi allemande relative à l’asile (§§ 10, 15 alinéas 1 et 2, 25, 33 alinéas 1 et 3, 36 alinéa 4 phrase 3 et annexe II au § 29a alinéa 2 de la loi allemande relative à l’asile). Si vous avez des questions à ce sujet, veuillez vous adresser sans délai à l’Office fédéral ou à une personne de confiance. § 10 Asylgesetz                                    (2) Er ist insbesondere verpflichtet, 1. den mit der Ausführung dieses Gesetzes betrauten Behörden die erfor- Zustellungsvorschriften                                derlichen Angaben mündlich und nach Aufforderung auch schriftlich zu machen; (1) Der Ausländer hat während der Dauer des Asylverfahrens vorzusorgen,         2. das Bundesamt unverzüglich zu unterrichten, wenn ihm ein Aufenthaltsti- dass ihn Mitteilungen des Bundesamtes, der zuständigen Ausländerbehörde         tel erteilt worden ist; und der angerufenen Gerichte stets erreichen können; insbesondere hat er        3. den gesetzlichen und behördlichen Anordnungen, sich bei bestimmten jeden Wechsel seiner Anschrift den genannten Stellen unverzüglich anzu-         Behörden oder Einrichtungen zu melden oder dort persönlich zu erscheinen, zeigen.                                                                         Folge zu leisten; 4. seinen Pass oder Passersatz den mit der Ausführung dieses Gesetzes (2) Der Ausländer muss Zustellungen und formlose Mitteilungen unter der         betrauten Behörden vorzulegen, auszuhändigen und zu überlassen; letzten Anschrift, die der jeweiligen Stelle auf Grund seines Asylantrages      5. alle erforderlichen Urkunden und sonstigen Unterlagen, die ins seinem oder seiner Mitteilung bekannt ist, gegen sich gelten lassen, wenn er für das   Besitz sind, den mit der Ausführung dieses Gesetzes betrauten Behörden Verfahren weder einen Bevollmächtigten bestellt noch einen Empfangsbe-          vorzulegen, auszuhändigen und zu überlassen; rechtigten benannt hat oder diesen nicht zugestellt werden kann. Das            6. im Falle des Nichtbesitzes eines gültigen Passes oder Passersatzes an Gleiche gilt, wenn die Letzte bekannte Anschrift, unter der der Ausländer       der Beschaffung eines Identitätspapiers mitzuwirken und auf Verlangen alle wohnt oder zu wohnen verpflichtet ist, durch eine öffentliche Stelle mitgeteilt Datenträger, die für die Feststellung seiner Identität und Staatsangehörigkeit worden ist. Der Ausländer muss Zustellungen und formlose Mitteilungen           von Bedeutung sein können und in deren Besitz er ist, den mit der anderer als der in Absatz 1 bezeichneten öffentlichen Stellen unter der         Ausführung dieses Gesetzes betrauten Behörden vorzulegen, auszuhändi- Anschrift gegen sich gelten lassen, unter der er nach den Sätzen 1 und 2        gen und zu überlassen; Zustellungen und formlose Mitteilungen des Bundesamtes gegen sich gelten        7. die vorgeschriebenen erkennungsdienstlichen Maßnahmen zu dulden. lassen muss. Kann die Sendung dem Ausländer nicht zugestellt werden, so gilt die Zustellung mit der Aufgabe zur Post als bewirkt, selbst wenn die Sendung als unzustellbar zurück kommt.                                                                  § 25 Asylgesetz (Auszug) Anhörung (3) Betreiben Familienangehörige im Sinne des § 26 Absatz 1 bis 3 ein gemeinsames Asylverfahren und ist nach Absatz 2 für alle Familienangehö- rigen dieselbe Anschrift maßgebend, können für sie bestimmte Entschei-          (1) Der Ausländer muss selbst die Tatsachen vortragen, die seine Furcht vor dungen und Mitteilungen in einem Bescheid oder einer Mitteilung zusam-          Verfolgung oder die Gefahr eines ihm drohenden ernsthaften Schadens mengefasst und einem Familienangehörigen zugestellt werden, sofern er           begründet, und die erforderlichen Angaben machen. Zu den erforderlichen volljährig ist. In der Anschrift sind alle volljährigen Familienangehörigen zu  Angaben gehören auch solche über Wohnsitze, Reiseweg, Aufenthalte in nennen, für die die Entscheidung oder Mitteilung bestimmt ist. In der           anderen Staaten und darüber ob bereits in anderen Staaten oder im Bun- Entscheidung oder Mitteilung ist ausdrücklich darauf hinzuweisen, ge-           desgebiet ein Verfahren mit dem Ziel der Anerkennung als ausländischer genüber welchem Familienangehörigen sie gilt.                                   Flüchtling, auf Zuerkennung internationalen Schutzes oder ein Asylverfahren eingeleitet oder durchgeführt ist. (4) In einer Aufnahmeeinrichtung hat diese Zustellungen und formlose Mitteilungen an die Ausländer, die nach Maßgabe des Absatzes 2 Zustel-          (2) Der Ausländer hat alle sonstigen Tatsachen und Umstände anzugeben, lungen und formlose Mitteilungen unter der Anschrift der Aufnahmeein-           die einer Abschiebung oder einer Abschiebung in einen bestimmten Staat richtung gegen sich gelten lassen müssen, vorzunehmen. Postausgabe und          entgegenstehen. Postverteilungszeiten sind für jeden Werktag durch Aushang bekannt zu machen. Der Ausländer hat sicherzustellen, dass ihm Posteingänge wä-            (3) Ein späteres Vorbringen des Ausländers kann unberücksichtigt bleiben, hrend der Postausgabe- und Postverteilungszeiten in der Aufnahmeein-            wenn andernfalls die Entscheidung des Bundesamtes verzögert würde. Der richtung ausgehändigt werden können. Zustellungen und formlose Mitteilun-       Ausländer ist hierauf und auf § 36 Abs. 4 Satz 3 hinzuweisen. gen sind mit der Aushändigung an den Ausländer bewirkt; im Übrigen gelten sie am dritten Tag nach der Übergabe an die Aufnahmeeinrichtung als                                     § 33 Asylgesetz (Auszug) bewirkt.                                                                                             Nichtbetreiben des Verfahrens (1) Der Asylantrag gilt als zurückgenommen, wenn der Ausländer das (5) Die Vorschriften über die Ersatzzustellung bleiben unberührt.               Verfahren nicht betreibt. (3) Der Asylantrag gilt ferner als zurückgenommen, wenn der Ausländer (6) Müsste eine Zustellung außerhalb des Bundesgebietes erfolgen, ist           während des Asylverfahrens in seinen Herkunftsstaat gereist ist. durch öffentliche Bekanntmachung zuzustellen. Die Vorschriften des § 15 Abs. 2 und 3, Abs. 5 Satz 2 und 3 und Abs. 6 des Verwaltungszustel- lungsgesetzes finden Anwendung. § 36 Abs. 4 Satz 3 Asylgesetz lautet: (7) Der Ausländer ist bei der Antragstellung schriftlich und gegen Empfangsbestätigung auf diese Zustellungsvorschriften hinzuweisen.              Ein Vorbringen, das nach § 25 Abs. 3 im Verwaltungsverfahren un- berücksichtigt geblieben ist, sowie Tatsachen und Umstände im Sinne des § 25 Abs. 2, die der Ausländer im Verwaltungsverfahren nicht angegeben hat, § 15 Asylgesetz (Auszug)                                 kann das Gericht unberücksichtigt lassen, wenn andernfalls die Entschei- Allgemeine Mitwirkungspflichten                             dung verzögert würde. (1) Der Ausländer ist persönlich verpflichtet, bei der Aufklärung des Sach- Anlage II zu § 29a Asylgesetz– Sichere Herkunftsstaa- verhalts mitzuwirken. Dies gilt auch, wenn er sich durch einen Bevoll-                                                ten mächtigten vertreten lässt. Albanien, Bosnien und Herzegowina, Ghana, Kosovo, e.j.R. Mazedonien, Montenegro, Senegal, Serbien. Seite 5 von 6
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                      Wichtige Mitteilung für Erstantragsteller – Franzosisch J’ai reçu les informations et le texte de loi ce jour. La traduction des informations en .......................................................... m’a été remise par écrit. m’a été lue par l’interprète (par exemple pour les analphabètes ou s’il n’existe pas de traduction adaptée) m’a été présentée sous forme de vidéo. J’ai compris leur contenu. Lieu                       Date                            Signature de la demanderesse/du demandeur/resp. de son re- présentant(e) légal(e) le cas échéant signature de l’interprète Seite 6 von 6
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